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Quand le pouvoir mange ses

enfants, ce sont les autres qui

se mobilisent. C'est la situation

paradoxale que nous vivons

dans le pays depuis une qua-

rantaine d’années. On croyait

que la situation allait changer

avec l'arrivée de Faure au pou-

voir. Mais hélas !

Des exemples sont légions.

SAM Essohamlon, Kpatcha

Gnassingbé, Agba Bertin, géné-

ral Tidjani. Avant eux, il y a eu

Kpotivi Laclé, le Commandant

DJOUA, le général Mèmène et

un certain MEWENEMESSE.

D’autres dans le cyclone sont

en sursis. Tous ont un point

commun : leur soutien ferme au

RPT, au père et au fils. Selon

les indiscrétions, il existe un

plan pour en finir avec tous

ceux qui ont joué un rôle déter-

minant dans l'avènement de

Faure au pouvoir. Ici le machia-

vélisme prend toute son impor-

tance. Lorsque vous vous

regroupez pour capter le pou-

voir, il faut s'attendre qu'au

finish il n'en reste qu'un seul à

bord.

Dans notre pays, lorsque le

pouvoir mange ses enfants,

aucune voix dans la famille

politique RPT ne se lève pour

défendre les crucifiés dont le

seul tord est d’émettre la moin-

dre critique. Le chef est bon et

tout ce qu'il fait est bon.

Lorsqu’on  veut vous pendre le

sauveur ne viendra que de là où

on l'attendait le moins, l'opposi-

tion. Cette opposition qu'on

nous enseigne d'empêcher d'ar-

river au pouvoir sinon elle nous

tuera tous.  Cela s'appelle la

conservation du pouvoir sur la

peur de l'autre. Y'a-t-il une

meilleure mort  entre celle à

laquelle le pouvoir RPT réserve

à ses enfants et celle annoncée

de l'opposition?  

Les gens disent s'étonner du

silence de la Kozah et du RPT

face en triste sort réservé au

député Kpatcha. Que pouvait

faire la Kozah ? Elle est attristée

et continue de ruminer  en silen-

ce sa colère de peur de risquer.

Mais qu'on ne l'oublie pas. Les

jeunes acquis à Kpatcha ont

essayé. Mais la riposte a été

foudroyante.

Le jeune Awadé et ses

copins en savent quelque

chose.

Au sein du RPT, mourant

certains ont vite fait de fêter

l'embastillement du député

Kpatcha car il leur faisait de

l'ombre. A la différence de

Kpatcha qui pense aux dému-

nies, eux ils pensent à leur ven-

tre et à leurs progénitures. 

Le RPT mange ses fils en

silence. Qu'en sera-t-il du nou-

veau parti qu'on nous promet ?

L'avenir nous le dira.

Kao Victoire
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Education 


L'Ecole Togolaise est jeune. Elle

a l'âge de l'indépendance de notre

pays mais déjà elle ploie sous le

poids d'innombrables pesanteurs qui

bloquent son épanouissement. A la

veille de la rentrée, nous apportions

un éclairage  sur les obstacles au

développement de notre jeune

Ecole. 

Les pesanteurs historiques
Malgré les indépendances, le

TOGO n'est pas encore libéré du

poids du passé. L'Ecole Togolaise

refuse de sortir des sentiers battus

pour retrouver ses propres voies et

marques. Tout continue de se faire

en la matière à la française avec des

programmes pédagogiques man-

quant d'ambitions, d'initiatives et

d'innovation. La faculté imaginative

ne serait pas Togolaise.

L'inadéquation entre les pro-

grammes scolaires et le marché de

l'emploi est un problème récurrent et

demeure un casse-tête chinois pour

nos experts en éducation en manque

d'imagination. Si le problème de

l'emploi des jeunes est généralisé et

mondial , ici il est principalement dû

au fait que l'Ecole est déconnectée

des réalités locales, le cordon ombi-

lical avec l'ancienne métropole n'é-

tant pas coupé.

Le problème culturel
L'Ecole Togolaise se déroule

dans un cadre culturel qu'il ne faut

pas ignorer. Le tabou culturel ancien

qui privilégie l'éducation du jeune

garçon au détriment de la jeune fille

se brise. Mais le Togo reste encore

une mosaïque de cultures juxtapo-

sées et non imbriquées les unes

dans les autres. La crise écono-

mique et politique a suscité l'émer-

gence de repli identitaire et culturel

menaçant l'unité nationale. Le projet

généreux de réconciliation nationale

de l'ambitieux président Faure reste

pour le moment un mirage et une

Chimère. Les anciennes habitudes

ont la vie dure. La xénophobie, les

enseignants en font l'expérience

amère et décevante dans les milieux

où ils servent et dont ils ne sont pas

originaires. A tel point que certains,

le cœur serré se demandent s'ils ne

sont pas Togolais ici. Le prix des

loyers, de l'électricité sont délibéré-

ment grossis pour eux. Les denrées

alimentaires leur sont fixées sur un

coup d'humeur à leur tête. Sans être

euphémiste, on peut dire qu'on cher-

che à les escroquer, leur tort, ils ne

sont pas fils du milieu où ils ensei-

gnent. On pousse l'outrecuidance

jusqu'à boycotter les marchandises

de leurs conjointes. Sur les marchés,

la capitale et certains milieux cosmo-

polites de l'intérieur manquent à l'ap-

pel. La raison est toute simple, on ne

peut pas continuer à enrichir un

étranger qui a un traitement de l'Etat!

Nous ne voulons pas citer de locali-

tés où le racisme rampant fait rage.

Mais nous pouvons dire que la

Région des Plateaux détient le

palme d'or.

L'entrave économique
L'Ecole est-elle devenue un luxe

au Togo? L'Ecole pour tous reste-t-il

un vœu pieux? L'irrégularité chro-

nique des apprenants à l'école reste,

selon nous, la première cause de l'é-

chec scolaire des enfants. En effet,

nos élèves ne sont plus exclusive-

ment élèves. Sans paraitre comme

un créateur de néologisme, il faut

dire qu'il y a aujourd'hui des élèves

maçons, électriciens, menuisiers,

portables, etc. La vérité est que

l'Ecole n'occupe plus pleinement

l'esprit de nos enfants ; lesquels sont

absorbés par des activités lucratives

extrascolaires. Peut-il en être autre-

ment quand on sait que les parents

tout aussi démunis sont démission-

naires. Les élèves filles vulnerables

deviennent faciles à des proies

sexuelles de quelques nantis du coin

si elles ne passent la plupart de leur

temps au marché en train de vendre.

Le faible salaire de l'enseignant est

une autre paire de manche. Pas de

frais de mission et les indemnités

sont ridicules. La misère des ensei-

gnants dans les coins reculés crève

l'œil et met en danger leur sécurité

physique. A quand les primes d'éloi-

gnement et de dépaysement au

TOGO ? A cette allure, l'enseigne-

ment vocation disparait pour laisser

la place à l'enseignement aubaine et

intéressé.

Les influences politiques
Tout est politique au Togo, disait

un étranger. A priori, l'Ecole doit res-

ter en dehors de la politique comme

partout ailleurs. L'Ecole togolaise est

minée par les politiques. Tout se

passe comme si les querelles poli-

tiques sont déversées dans la sphè-

re éducative et ont facilement libre

cours. L'Ecole togolaise serait la

caisse de résonnance du monde

politique. Elle se laisse traverser par

les différents courants politiques. Les

syndicats épousent les contours des

partis politiques et les responsables

d’écoles se comportent comme des

représentants de partis politiques

dans leurs services. C’est pourquoi

les autorités politiques ne prennent

jamais au sérieux les revendications

légitimes  des enseignants, lesquel-

les sont prises pour des exigences

politiques menaçant même la sécuri-

té de l'Etat. Les grèves des ensei-

gnants provoquent la panique au

sommet de l'Etat qui prend des

mesures draconiennes:

Licenciement et amputation de salai-

res, tels sont les lourds tributs que

les enseignants paient pour être

rentrés en grève : le corps médical

qui ne se laisse pas manipuler a vu

ses revendications aboutir. Jusqu'au

jour d'aujourd'hui, les enseignants

abusivement licenciés en 2000 et

repris en 2006 ont toujours des

inquiétudes quant à leur retraite. Le

chef de l'Etat doit rester sourd aux

manœuvres  de son entourage qui a

créé cette situation et qui veut la

maintenir. Le président Faure qui

veut réparer les torts causés par son

père, poussé par les fossoyeurs de

l'éducation, doit aller jusqu'au bout

en réglant le problème de pension

des enseignants repris. La nouvelle

ministre de l'éducation doit œuvrer à

la dépolitisation de l'école. Elle doit

couper l'herbe sous les pieds des

responsables d'école qui font du zèle

politique pour avoir des promotions.

Qu'est-ce qui peut avoir poussé un

proviseur à accueillir son nouveau

professeur en ses termes : " Le chef

de l'opposition est arrivé " et à ame-

ner les problèmes de son école au

député puissant du milieu plutôt qu'à

l'inspection ? Rien, rien que du zèle

politique et une envie morbide de

promotion. 

La corruption 
L'enseignant togolais est victime

de corruption. Celle-ci commence

d'abord à son poste où il doit grais-

ser les pattes  à ses supérieurs hié-

rarchiques pour avoir certains avan-

tages (correction aux examens,

regard bienveillant,  avancement,

etc.). 

Dans les hiérarchies plus supé-

rieures, la corruption est plus ampli-

fiée. Les dossiers ne passent pas et

sont retenus. On oblige l'enseignant

à mettre les mains dans la poche.

Une fois qu'il pose ce geste, on l'en-

ferme dans un cercle vicieux et infer-

nal où il doit payer plusieurs fois pour

le même dossier. Le tout est d'abu-

ser de sa générosité et de sa peur de

la hiérarchie qui agit comme un gen-

darme, jusqu'à ce qu'il soit appauvri.

C'est ainsi qu'on saigne les pau-

vres enseignants. 

PROCESSUS DE RÉCONCILIATION NATIONALE


Permettre aux victimes,

auteurs et présumés coupables

de s'exprimer et de donner  leurs

versions des faits en vue de

découvrir la vérité et faire la

lumière sur les événements dou-

loureux ayant jalonné l'histoire de

notre nation, tel est le but des

dépositions dans le cadre des

activités de toute commission

Vérité, Justice et Réconciliation.

En prélude aux dépositions qui

commencent aujourd'hui, une

cérémonie de lancement officiel a

eu lieu  hier mardi 6 septembre

2011 au siège de la CVJR à

Lomé. Elle  a connu la présence

de plusieurs personnalités

notamment le Premier ministre,

les membres du gouvernement,

les membres du corps diploma-

tiques, les représentants des

organisations internationales, les

représentants de partis poli-

tiques, les Organisations de la

Société Civile (OSC)  et les auto-

rités administratives, militaires et

religieuses. Pour Mme

Khadiratou N'Diaye, représentan-

te du Système des Nations Unies

au Togo, la phase des dépostions

est une étape cruciale dans la

lutte contre l'impunité et la recher-

che du pardon entre les Togolais.

Elle par ailleurs fait un plaidoyer

en faveur de la sensibilisation des

populations et l'implication des

Organisations de la Société Civile

dans ce processus d'apaisement

et de réconciliation. Au cours de

ces dépositions, il importe, selon

elle, de créer un mécanisme de

suivi pour assurer l'intégrité et la

sécurité des victimes et coupa-

bles durant ces moments de

grandes émotions et de vives ten-

sions. Le Chef de la Délégation

de l'Union Européenne au Togo,

M.Patrick SPIRLET,  a souligné

que cette phase  est un élément

essentiel pour l'avenir de la

démocratie et le développement

économique du Togo. La réussite

de ce processus dépendra non

seulement de la volonté politique,

mais aussi du rôle des médias et

de l'implication des populations.

"  Nous voici à une étape où
un pan de l'histoire de nos vio-
lences sera connu. Le moment

est venu de nous regarder en
face en tant que Togolais pour
assumer notre passé doulou-
reux et  tourner la page afin de
cheminer  ensemble vers un
avenir commun et apaisé. C'est
pour nous le temps d'aider
notre pays, dans une démarche
de sincérité, à écrire une nou-
velle page de notre histoire. Il
s'agit d'un moment historique
qui nous met devant nos
responsabilités vis-à-vis des
générations futures….", a dit

Mgr Nicodème BARRIGAH-

BENISSAN, président de la

CVJR dans son allocution d'ou-

verture. Les audiences obéissent

à des règles particulières et ne

sont pas à comparer avec les

assises d'une cour ou d'une

conférence nationale. Elles ont,

selon lui, pour but ultime de don-

ner la parole aux sans-voix et d'é-

couter tous ceux qui ont exercé

une parcelle du pouvoir étatique à

un moment donné de notre histoi-

re afin d'aboutir à  notre guérison

commune. Il a aussi convié les

acteurs politiques à participer à la

réussite de cette phase com-

plexe. A l'endroit des journalistes,

il les a conviés à faire preuve de

modération et d'objectivité dans

le traitement de l'information

durant les audiences publiques,

car de leur responsabilité sociale

dépendra l'aboutissement de

cette mission. Il faut rappeler que

les audiences de trois types  se

feront   soit en public (en présen-

ce du public), soit à huis clos (non

ouvert au public et non médiati-

sé), soit in caméra (dans un

endroit privé). Les audiences

sont libres et volontaires et aucu-

ne poursuite ne sera engagée

contre aucune victime ou auteur

pour les propos tenus. Il est éga-

lement prévu que les auteurs et

victimes bénéficieront au cours

de ces audiences d'une sécurité

et d'une assistance médico-

psychologique. Vivement que

chaque Togolais sa part dans la

réussite de cette phase dont

dépendra la réconciliation des fils

et filles de notre pays. 

Simplice BAM
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Est-ce le vœu de Faure

GNASSINGBE ? Le Togolais

n'en reviennent pas  avec les

changements brusques

réservés à l'ex-parti unique,

RPT.  Tout a commencé par

le silence radio les jours pré-

cédents la date anniversaire

le 30 Aout. Aucun organe

d'Etat n'en a fait écho. Seul

les commentaires dans la

presse privée. On s'attendait

à une surprise du pouvoir,

puisqu'il est redevable au

RPT.  

En fin de compte rien n'y

fut tant à Kpalimé berceau

du RPT où chaque anniver-

saire était célébré d'habitude

avec faste. La portion de

population qui ne jure que

par le RPTdepuis cette volte

face de nos dirigeants

devrait se sentir orpheline. 

La Kozah singularise
La seule région qui aurait

sauvé la face serait Kara, où,

suivant la radio nationale

numéro 2 "  Radio Kara ", les

festivités auraient été organi-

sées, comme pour dire au

reste du TOGO que le RPT

reste et demeure le parti

majoritaire au parlement

dont on ne peut effacer de la

mémoire des Togolais quel

que soit les retournements

de situation. Depuis un bon

bout de temps l'on nous

rabat les oreilles d'un parti

en gestation devant rempla-

cer le grand parti qui a connu

ses heures de gloires. Que

va-t-il devenir du RPT ?

Serait-il dissout comme les

rumeurs le font entendre ou

continuera t-il sa vie de for-

mation politique comme les

autres partis ? Mais dans ce

cas une question se pose.

Avec qui comme acteurs ?

En attendant le président du

RPT, le secrétaire général, le

bureau politique et le comité

central ont l'obligation mora-

le de rendre compte aux mili-

tants qui s'interrogent.

KAO Victoire




Le 06 septembre 2011 sera à

jamais une date mémorable dans

la vie du député Kpatcha et de

ses partisans. Né le

06 septembre 1970,

non seulement il a

célébré hier son

41ème anniversaire

en prison, mais aussi

il répondait devant la

chambre judiciaire de

la cours suprême

dans l'affaire d'attein-

te à la sûreté de

l'Etat. Après avoir

passé plus de deux

ans à l'Agence

Nationale de

Renseignement,

l'homme git actuelle-

ment à la prison civile

de Lomé. En ayant en

mémoire le rôle joué

par l'homme dans l'a-

vènement de son

frère aîné au pouvoir en 2005 et

comment il a pesé de tout son

poids dans les législations de

2007, nous pensons que quel

que soit le différend, on aurait pu

éviter d’en arriver là. " Les souris

d'un même trou ne se mordent

pas jusqu'à saigner ", dit un

adage Kabyè. Au delà du fait que

la lumière doit être faite et la jus-

tice rendue, au-delà de leur pro-

pre image, les deux frères ne

doivent pas perdre de vue le cor-

don familial, de peur qu'après

eux, leurs progénitures ne

deviennent des ennemis jurés. 

K.V.



Le député Kpatcha et les 31

autres personnes accusées d'at-

teinte à la sûreté de l'Etat ont com-

paru pour la 2ème  fois hier devant

la Chambre Judiciaire de la Cour

Suprême à Lomé. Le procès est

présidé par le président de la Cour

Suprême, M. Abalo PETCHELIBIA,

assisté de quatre conseillers, l'avo-

cat général et le greffier en chef.

Commencée à 8h, l'audience a

été suspendue à 17 heures, pour

reprendre ce matin après deux

pauses. A l'ouverture du procès, le

président de la Cour, après avoir

vérifié les présences, a procédé à

la lecture de l'ordonnance du ren-

voi. Il a rappelé les faits selon les-

quels, courant 2008-2009, l'infor-

mation d'atteinte à la sûreté de

l'Etat était imminente. Cette infor-

mation avait été confirmée par les

services de renseignement  des

pays amis du Togo.

Le 14 avril 2009, un mandat

d'arrêt a été livré contre le député

Kpatcha. Le 16 avril 2009,

l'Assemblée nationale, conformé-

ment à l'article 129 de son règle-

ment intérieur, a pris acte de l'ar-

restation du député  Kpatcha.

Le président de la Cour a éga-

lement rappelé que le 15 avril

2009, une perquisition au domicile

du député Kpatcha à Lomé et à

Kara a permis de retrouver 86

armes et autres instruments de

guerre. Des lettres d'engagements

signées du député et autres.

Toujours en s'en tenant à la lecture

du président de la Cour, le député

Kpatcha aurait affirmé qu'il détenait

des documents relatifs à un coup

d'Etat mais que ces derniers sont

rédigés par le Gl Tidjani, qu'il n'a

pas nié avoir détenu des armes et

qu'il aurait pris également contact

avec le commandant ATTI Abi.

Etant donné que l'intéressé lui-

même  n'est pas encore entendu à

la barre, nous en saurons plus

aujourd'hui ou demain.

Il faut souligner qu'après l'inter-

vention du président de la Cour,

Me Djovi Gally est intervenu pour

lui rappeler que l'avocat

Bournazel, commis pour la

défense, demande le renvoi du

procès au 26 septembre prochain

et que Me Bernard Stassi, aussi

avocat au barreau de Paris a

demandé sa constitution pour la

défense du député KPATCHA. Les

avocats de la partie civile s'y oppo-

sent. En se basant sur le code de

procédure pénale, la cour a rejeté

la demande. Il s'en est suivi une

tension entre les avocats des deux

parties et la cour. La défense s'in-

surge contre la constitution des

avocats de la partie civile.

La défense se déconstitue
Suite au refus du président de

la cour de renvoyer le procès et à

son acceptation de la constitution

des avocats de la partie civile, la

défense a soulevé quelques

exceptions en se fondant sur l'arti-

cle 447 du code de procédure

pénale, elle estime que la cour

n'est pas compétente à diriger ce

procès. L'autre exception concerne

l'immunité parlementaire du député

Kpatcha.  La défense trouve

curieux qu'au Togo on puisse juger

facilement un député sans lever

son immunité parlementaire. Ce

qui viole les dispositions de notre

loi fondamentale. Concernant la

première exception, le président de

la Cour a dit en tenir compte, sou-

lignant que s'il est avéré que la

Cour  n' est pas compétente, elle

va se dessaisir du dossier. Pour la

2e exception, il l'a jointe au fond du

dossier. Ce qui n'a pas contenté la

défense qui voudrait que la cour

constitutionnelle se prononce afin

de situer chacune des parties sur

la constitutionnalité de cette procé-

dure. Suite au refus du président

de renvoyer le procès pour régler

les problèmes soulevés d'excep-

tion, la défense s'est retirée. Ce fut

la première pause. 

A la reprise, Me Kpandé Adjaré

et Me Zeus Ajavon vinrent informer

le président qu'ils se déconsti-

tuaient pour ne pas cautionner un

procès vicié. 

L'ANR accusée de torture
Malgré le retrait des avocats

de la défense, la cour a estimé

qu'elle pouvait valablement conti-

nuer le procès sans la défense en

se fondant sur le fait qu'on est en

matière correctionnelle et non cri-

minelle. Selon un avocat que nous

avons approché, on est en présen-

ce des accusés et ces derniers doi-

vent être assistés d'un avocat obli-

gatoirement. 

Par ailleurs, il faut noter que

l'autre aspect sensible de l'audien-

ce d'hier, concerne les révélations

des accusés. On a pu entendre 7

des 32 accusés.  Dans une décla-

ration lue par le président de la

Cour, M. Abalo PECHELIBIA, M.

Gnassingbé Essolissam aurait

déclaré devant le juge instructeur

que le député Kpatcha avait bel et

bien l'intention de faire un coup

d'Etat. Ceci pour deux raisons :

d'abord  le président Faure ne s'oc-

cupe pas de la famille, de plus il

aurait confisqué l'héritage laissé

par feu père. Par ailleurs, selon

Essolisam, Kpatcha a bien dit qu'il

voulait dégager Faure et qu'il nour-

rissait la haine contre lui parce

qu'après  l'avoir aidé, le président

Faure l'a écarté du pouvoir. Il sou-

tient que la haine entre ses deux

frères vient de leurs amis et leurs

camps de communication. Ceux-ci

attisent le feu pour profiter de la

situation.

A en croire ces propos,

Kpatcha a promis en finir physique-

ment avec Faure tandis que son

frère jumeau allait s'occuper du

côté spirituel. Ces témoignages

sont sujets à discussion puisque

les prévenus disent qu'ils ont fait

des révélations sous l'effet de la

torture. 

A part Gnassingbé Essolissam,

les 6 autres prévenus ont en effet

nié les faits et évoqué leur traite-

ment inhumain à l'ANR. Des tortu-

res de toutes sortes, notamment le

sevrage de la nourriture pendant

plusieurs jours, l'aspersion de l'eau

glacée pendant plusieurs heures,

le ligotage, etc.

A entendre tout ce qui a été dit

hier, on aurait mieux fait d'éviter ce

procès qui sonne comme un pro-

cès de la honte pour le peuple

togolais. Il serait plus sage de laver

le linge sale en famille. Nous pen-

sons que ce n'est pas encore trop

tard si on veut arrêter ce drame.

L'audience d'aujourd'hui nous édi-

fiera davantage.

Vivien Tchak
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En vue de sensibiliser les

populations de la ville de Kara

et de ses environs aux vertus

de paix et de réconciliation,  le

député suppléant de la pre-

mière circonscription, l'honora-

ble Tossim Assang a entrepris

du 26 au 28 août 2011 une

tournée de sensibilisation dans

la Kozah. Au programme de

cette tournée, des causeries

débats, un gala de foot, doté

de prix et un festival de danse

folklorique. " Président Faure,

les populations de la ville de
Kara soutiennent votre poli-
tique de paix et de réconci-
liation national ". C'est ce

qu'on pouvait lire sur l’une des

banderoles lors des discus-

sions entre le député sup-

pléant et la population de la

ville de Kara.   

C'est la grande salle de

banquet du Palais des congrès

de Kara qui a abrité la premiè-

re série le 26 août 2011. Tout a

commencé aux environs de 9h

40min avec l'arrivée du dépu-

té. C'est Mme TchassimAbidé,

secrétaire préfectoral du RPT

qui a, au nom de la population

de la commune de Kara, sou-

haité une bienvenue au dépu-

té. Ce fut le tour de l'honorable

de prendre la parole pour véhi-

culer le massage de paix et de

réconciliation du Président Faure

Gnassingbé. Il a réitéré l'enga-

gement du chef de l'Etat à faire

du second mandat celui d'une

vraie réconciliation de tous les

fils et filles de notre cher Togo,

gage d'un véritable développe-

ment harmonieux de notre

pays.

L'intervention du député

suppléant a été suivie de

débats. M. Tossim a eu à

répondre aux questions relati-

ves  à la création d'un nouveau

parti politique par Faure

Gnassingbé, au chômage des

jeunes diplômés, etc.

Concernant la création d'un

nouveau parti, le député a

apporté une lumière. “C'est

un sujet délicat à gérer avec
tact et lucidité. Que chacun
cesse de la propager car elle
n'est pas encore fondée et le
comité central du RPT fera
une tournée d'explication
très prochainement”, a-t-il

souligné.

Parlant du chômage, il a fait

savoir que le pays est dans

une phase de mutation profon-

de et que tout le monde trou-

vera son compte sauf les

paresseux et les médiocres. Il

a lancé par la même occasion

un appel à l'endroit des jeunes,

les conviant à aimer le travail

bien fait.

Il convient de rappeler que

le député a aussi fait mention

du sens de civisme et de

citoyenneté. A ce titre, le pro-

fesseur Tossim a rappelé aux

populations de Kara le bien-

fondé de la salubrité car elle

est aussi un moyen de lutte

contre la pauvreté. Pour lui,

une population malade ne

pourra  jamais  se développer.

Aussi, à l'heure des grands tra-

vaux entrepris par le gouver-

nement, on a besoin d'une jeu-

nesse forte et solide. Ceci

passe par la bonne santé,

corollaire d'un milieu sain.

Gala de foot
Pour  les journées de 27 et

28 août, c'est le gala de foot

qui a meublé les activités. Le

député suppléant a procédé

au lancement de ce gala de

foot dans la matinée du 27

août sur un terrain du CEG

Kara-Tomdè.

C'est sur ce terrain que tou-

tes les équipes des neuf zones

de la ville de Kara ont croisé

les crampons. La réconciliation

est plus aisée sur le terrain de

foot. Au finish, c'est la zone

trois qui est sortie victorieuse

au détriment  de son homolo-

gue de la zone deux, rempor-

tant ainsi le trophée mis en jeu.

Elle a eu une enveloppe de 80

mille francs CFA, un jeu de

maillots et deux ballons. Quant

à la zone deux, elle s'est

contentée de la seconde

place. Elle est partie avec une

enveloppe de 50 mille francs

CFA, un jeu de maillots et deux

ballons. Il faut aussi dire que

toutes les autres équipes de

zones qui ont pris part à ce

tournoi ont eu droit à deux bal-

lons, un jeu de maillots et une

enveloppe de 30 mille francs

CFA. 

Quant au festival de danse

folklorique, c'est l'esplanade

du palais des congrès qui a

prêté son cadre à la manifesta-

tion. 22 groupes ont rivalisé d'i-

maginations dans leurs presta-

tions. Tout a commencé à 15

heures 30 min avec l'arrivée

de l'honorable député TOS-

SIM. Il faut dire que parmi les

22 groupes se trouvaient des

groupes des communautés

nigérienne, béninoise résidant au

TOGO. Au cours de leurs passa-

ges, chaque groupe s'est produit

pendant 5 min,  au cours des-

quelles on a véhiculé des mes-

sages de paix et de réconcilia-

tion tant prônées par le chef de

l'Etat Faure Gnassingbé. Ce

festival a permis au public de

Kara qui a fait nombreux le

déplacement de l'esplanade

d'apprécier le riche patrimoine

culturel dont regorge la ville de

Kara. Aux côtés de ces grou-

pes folkloriques, l'artiste de la

chanson togolaise Kpanèkè

Toï a aussi apporté son grain

de sel pour l'éclat du festival.

C'est autour de 18 heures pré-

cises qu'à pris fin le festival

avec la remise de prix aux dif-

férents groupes ayant pris part

à la manifestation. Que ce soit

au premier jour, au deuxième

ou au troisième jour, une minu-

te de silence a été observée

pour le succès de la réconcilia-

tion. A la fin de ce festival, le

député suppléant a accordé

une interview au cours de

laquelle il a déclaré être satis-

fait du bon déroulement de ces

activités et surtout de l'ambian-

ce de paix et de concorde qui

a prévalu durant ces manifes-

tations. Il s'est déclaré ému de

la façon dont les populations

sont imprégnées des idéaux

de paix et de réconciliation tant

voulus et souhaités par le pré-

sident Faure.

Il a aussi souligné que le

choix de ces trois activités n'é-

tait pas fortuit car c'est autour

d'elles qu'on peut avoir un plus

grand nombre d'hommes et de

femmes.

TEOU



Dans le cadre de la mise en œuvre de

son chronogramme  d'activités, la CVJR,

Commission Vérité, Justice et

Réconciliation informe le public qu'elle

procèdera au lancement officiel des

audiences le mardi 6 septembre  2011 à

partir de 9H à son siège sis à Lomé.

Le public et les médias sont invités à

cette cérémonie solennelle qui ouvre la

série des audiences consacrées à la

recherche de la Vérité sur les violences

électorales et autres violations des droits

de l'homme survenues dans notre pays

entre 1958 et 2005 dans le cadre des

séances de confrontation entre les victi-

mes, les témoins et les présumés auteurs.

Le calendrier des audiences publiques,

privées et à huis clos qui auront lieu  à

Lomé, Aného, Tsévié, Kpalimé, Atakpamé,

Sokodé, Kara et Dapaong sera communi-

qué ultérieurement.

Lomé, le 2 septembre 2011

Siège de la CVJR : Cité OUA à côté de

l'Ambassade des Etats Unis d'Amérique

05 B.P. 793 Lomé Tél. 22332608 
- email: cvjrtogo@gmail.com

 





 





Faire le point de l'état d'avance-

ment des programmes et actions de

développement  contenus dans le

plan stratégique élaboré par les

pays membres de la Communauté

et proposer   une feuille de route

complète, tel est le but d'une réunion

régionale des  Etats membres et

institutions  de la CEDEAO sur le

processus de suivi-évaluation des

actions et programmes de dévelop-

pement au sein de l'espace. Elle a

rassemblé du  2 au 3 septembre

2011 à Lomé des experts, des chefs

d'institutions et chefs de cellules

nationales  de la CEDEAO pour

s'imprégner du mécanisme et faire

des rapports sur l'état de mise en

œuvre des projets de développe-

ment. Lors de la cérémonie d'ouver-

ture, le représentant du président du

la Commission de la CEDEAO, M.

Jean de Dieu SOMDA, a rappelé

qu'il s'agit  de réfléchir  sur la

meilleure manière d'augmenter la

performance du plan stratégique,

finaliser le plan de renforcement des

capacités des experts et proposer

des moyens idoines pour informer

les populations sur les actions

menées en matière d'intégration.

Ceci permettra, selon lui, la mise en

exécution du manuel de suivi-éva-

luation à partir du 1er octobre 2011.

Pour le ministre de l'Economie et

des Finances, M. Adji Otteh Ayassor,

la problématique de suivi et d'éva-

luation est un élément majeur des

processus de pilotage stratégique et

de coordination de pilotage et per-

met  à la fois de contribuer à l'amé-

lioration des politiques de dévelop-

pement et d'apporter des preuves de

bonne gouvernance. C'est une occa-

sion d'échanges d'informations sur

les démarches  en vue de valoriser

les compétences et expériences

nationales en matière de développe-

ment. Le développement des systè-

mes de suivi-évaluation de l'ensem-

ble de ces politiques s'avère

incontournable dans l'appréciation

des actions menées et les réajuste-

ments à introduire, a-t-il ajouté.

Etant donné que le développement

du suivi-évaluation et l'évaluation

des politiques publiques sont des

composantes fondamentales des

stratégies et des programmes de

développement, le gouvernement

organise activement l'appui d'un cer-

tain nombre de partenaires pour la

mise en œuvre d'un système opéra-

tionnel de suivi et de reporting.

Durant les deux jours, les partici-

pants ont ainsi échangé sur les

approches et stratégies à mettre en

œuvre tant au niveau des Etats

qu'au niveau communautaire afin de

tirer pleinement profit de la mise en

œuvre des objectifs découlant de la

vision 2020 dans laquelle s'est

engagée la CEDEAO.

Simplice BAM

Les médias aujourd'hui consti-

tuent un acteur clé dans le dévelop-

pement de nos sociétés africaines.

Dans le cadre de ses multiples

actions en faveur du développe-

ment, la Banque Mondiale

convaincue de la nécessité d'intég-

rer les médias dans le processus de

développement de nos pays,  a

organisé un séminaire atelier par

vidéoconférence sous le thème "

Rôle des médias en matière de

développement " le lundi 02 sep-

tembre 2011 à Lomé. Organisé en

collaboration avec l'Initiative pour

les Médias d'Afrique, cet atelier a

réuni par vidéoconférence des jour-

nalistes et leaders de la presse afri-

caine issus d'une trentaine de pays.

Il s'inscrit dans le cadre de la mise

en œuvre de la nouvelle Stratégie

de la Banque mondiale pour

l'Afrique. Adoptée en mars 2011 et

intitulée "  L'avenir de l'Afrique et le

soutien de la Banque mondiale ",

cette nouvelle stratégie accorde

une importance primordiale au ren-

forcement des partenariats avec

l'ensemble des parties prenantes,

au premier rang desquelles figurent

les médias, le premier instrument

de mise en œuvre de la vision de la

Banque mondiale pour l'Afrique.

Cet atelier a constitué une véritable

plateforme d'échanges sur les

moyens de consolider davantage

l'apport des médias africains au

développement économique et

social du continent, et sur les

moyens de revaloriser leurs rôles

en tant que partenaires au dévelop-

pement. Pour Mme Obiageli

Ezekwesili, vice-présidente de la

BM section Afrique et animatrice de

la conférence, dans cette nouvelle

stratégie il s'agira pour les médias

d'intervenir dans le débat  politique

que doivent engager nos dirigeants

en vue de trouver et de   compren-

dre les stimulants et les handicaps

de notre développement. Étant

donné que la croissance vient d'une

politique  basée sur les faits, les

études menées par la BM dans

divers secteurs de développement

de nos pays, doivent servir de

débat politique. Les médias doivent

jouer le rôle de courroie avec la

population dans la transmission de

ces études. Il s'agit pour les médias

de s'engager dans ce processus en

fournissant des analyses pertinen-

tes sur des sujets d'intérêts publics

notamment  l'amélioration de la

croissance économique, la bonne

gouvernance. Avec le pouvoir des

médias, on peut ainsi faciliter le

développement par l'éradication de

la pauvreté en améliorant l'accès

des populations aux informations

sur les sujets de développement. Il

importe dans cette stratégie de sou-

tenir le droit de savoir des popula-

tions sur les études, recherches et

actions menées en matière de

développement économique à tra-

vers des politiques saines et des

systèmes réglementaires efficaces.

4 contraintes majeurs à savoir la

nécessité de renforcer la déontolo-

gie et le leadership, le renforcement

des capacités, l'adaptation aux

technologies de la communication

et la facilitation de l'accès au capi-

tal, entravent cette dynamique dans

laquelle doivent s'aligner les

médias en tant que partenaires

incontournable de développement.

Les opérateurs des médias doivent

discuter des problématiques  de

développement et soutenir le conte-

nu de l'information économique en

vue de susciter un vrai débat. La

contrainte majeure des entreprises

de presse demeure  le manque de

financement pour leur permettre de

faire face à ce défi et pouvoir syn-

thétiser l'information pour la rendre

accessible aux populations. A la fin

de cet atelier, des recommanda-

tions ont été formulées par les pro-

fessionnels des médias. Il s'agit

notamment  du financement des

entreprises de presse, l'association

des médias aux rencontres interna-

tionales sur l'économie, la restitu-

tion des résultats des études

menées sur les secteurs de déve-

loppement, le renforcement de

capacités des journalistes écono-

miques. La BM à travers cette nou-

velle stratégie s'engage ainsi à sou-

tenir les médias africains en vue de

leur donner un poids plus considé-

rable dans le développement de

nos Etats.

Simplice BAM

MÉDIAS ET DÉVELOPPEMENT EN AFRIQUE
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Des chefs d'entreprises du
Togo, membres du club de for-
mation des dirigeants,            le HEC
Executive Club, font appel aux
talents de la diaspora togolaise
pour le développement des
affaires dans notre pays.

L'approche choisie pour

inciter ces talents à mettre

leur savoir au service de leur

pays d'origine est le partena-

riat fondé sur la connaissance

mutuelle et le dialogue. C'était

l'objet de la séance de cause-

rie-débat organisée le 14 août

passé à Lomé par le HEC

Executive Club de Lomé.

C'est l'hôtel Sarakawa qui

a servi de cadre à cette ren-

contre qui s'est déroulée en

présence du Premier

Conseiller de l'Ambassade de

France, M. Roland BREJON,

qui représentait

l'Ambassadeur de France.

Cette première édition des "

Causeries HEC " avait regrou-

pé des dirigeants d'entreprise

et cadres du Togo et de la

diaspora, des représentants

du gouvernement, des journa-

listes, étudiants etc. La diver-

sité du public s'explique par le

thème choisi : " Diaspora

togolaise, quelles potentiali-
tés?". Mais certainement

aussi par la nationalité de l'in-

tervenant, M. Serge Ayité

CREPPY. 

Selon M. Serge Ayité

CREPPY, français d'origine

togolaise qui a bien voulu par-

tager ses connaissances sur

ce thème, " la diaspora togo-

laise offre une multitude d'op-

portunités de développement

pour le Togo ". Qu'il s'agisse

de l'importance de la main

d'œuvre qualifiée ou encore

du sérieux au travail, le Togo

dispose de beaucoup d'atouts

au sein de sa diaspora forte

de presque trois millions (3

000 000) d'âmes ;  " au moins

deux millions d'ambassadeurs

à travers le monde " avait ren-

chéri Monsieur CREPPY.

Selon ce dirigeant d'entrepri-

se,(Directeur Général du

Groupe FACE dans le Nord-

Pas-de Calais en France), la

diaspora togolaise en France

regorge d'enseignants cher-

cheurs, de juristes, d'informa-

ticiens de haut niveau, d'ex-

perts comptables et de méde-

cins qui, majoritairement,

désirent mettre leurs acquis à

la disposition de la terre de

leurs aïeuls. La grande ques-

tion reste les conditions à

créer pour inciter tous ces

talents à accepter de venir

apporter leur pierre pour la

construction de ce pays.

Précédant M. CREPPY, M.

Ignace CLOMEGAH, Président

du Bureau Exécutif du HEC

Exécutif de Lomé,  avait, dans son

mot de bienvenue, présenté cette

séance de causerie comme

étant le début de la création

des conditions devant aboutir

à " un partenariat concret,

gagnant-gagnant, entre les

dirigeants d'entreprise du

HEC Executive Club et leurs

partenaires, d'une part, et

d'autre part, les dirigeants

d'entreprise de la diaspora

togolaise et leurs partenaires.

Pour le dirigeant du groupe

Afrique Audit & Consulting, s'il

est normal que " l'Or de

l'Humanité " profite à l'humani-

té entière,  il est indispensable

que son éclat profite davan-

tage aux Togolais.

Ouvrant la séance des dis-

cussions, M. Jean ADOLE-

HOUME, expert du PNUD en

appui sur le " Programme

Diaspora " a tenu à porter à la

connaissance de l'auditoire,

les initiatives du gouverne-

ment qui entend faire partici-

per la diaspora à l'œuvre de

développement du Togo. 

Ainsi, le " Programme

Diaspora "  qui comporte plu-

sieurs volets, prend en comp-

te le climat des affaires, qu'il

veut contribuer à améliorer, de

manière à inciter la diaspora à

venir investir au Togo. 

Des explications de M.

Jean ADOLEHOUME, on

retiendra également que le "

Programme Diaspora ",

appuyé par le PNUD, va pro-

céder bientôt à un appel  à

candidatures, en vue de

recruter des experts pour une

étude de faisabilité de ses

projets.

Il donna ainsi le ton à des

discussions franches, ouver-

tes, que l'auditoire aurait aimé

avoir pu poursuivre plus long-

temps. De façon unanime, les

participants ont émis le vœu,

non seulement de voir la

concrétisation de ce partena-

riat initié par le HEC Executive

Club, mais aussi de pouvoir

prendre part à d'autres cause-

ries aussi enrichissantes que

cette première.

Le HEC Executive Club est

une initiative de la Chambre

de Commerce et d'Industrie

du Togo (CCIT) et des Hautes

Etudes Commerciales de

Paris (HEC Paris), un club de

formation et de réflexion sur le

management du business.

Les membres du Club peu-

vent se réjouir. Cette séance

de lancement des " Causeries

HEC " a été véritablement "

HEC " : les intervenants ont

pris de la Hauteur et les

échanges ont porté sur la

Construction de notre beau

pays le Togo. 




Si les Africains étaient au

courant des relations de leurs

Chefs d'Etat avec les puissan-

ces occidentales, ils n'allaient

pas en vouloir leurs présidents.

Devant les puissants du

monde comme OBAMA, SAR-

KOSY, CAMEROON et autres,

nos dirigeants se font très

petits pour ne pas  se faire

écraser. C'est ce que révèle le

procès d'atteinte à la Sûreté

de l'Etat dans lequel Faure

s'est probablement fait influen-

cer ou manipuler par

l'Ambassade des Etats-Unis

au Togo. C'est ce qui transpa-

rait dans le dernier câble diplo-

matique de wikileaks.

Visiblement, l'Oncle Sam en

est pour quelque chose dans

les malheurs du député

Kpatcha. Dans les présentes

révélations de Wikileaks,

Faure s'est laissé manipuler

par l'ambassadrice des USA à

Lomé. Puisqu'il a suffi qu'on

dise qu'on a trouvé un millier

de dollars au domicile de

Kpatcha pour que l'ambassa-

drice des USA se braque pour

dire que cette manne ne pour-

rait provenir que du trafic de

drogue. Voilà le seul motif qui

justifie l'implication du député

Kpatcha dans le trafic de dro-

gue en oubliant que si Kpatcha

a un million de dollars d'autres,

d'autres en ont des milliards.

Autant de légèreté sur un sujet

aussi grave et aussi sensible.

Faure doit faire attention

dans ses relations avec les

ambassadeurs occidentaux. Il

est au pouvoir pour protéger

les intérêts des Togolais et non

ceux des grandes puissances.

Incontestablement, le

Président Faure a séduit l'am-

bassadrice des USA par son

“esprit dit nouveau”. Pour cela,

elle aurait tenté d'aider Faure à

se débarrasser de son cadet

avec qui  il était en désaccord.

Pour ce faire, il faut coller l'af-

faire de trafic de drogue au

député de la Kozah alors que

l’entourage de Faure serait

truffé de calabradise . C'est tri-

ste que dans une affaire dans

un si petit pays que le Togo,

l'Oncle Sam ait un parti pris

aussi notoire.

KAO Victoire
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Le CPEA compte 50 membres

: les 28 pays membres de l'OTAN

et 22

pays partenaires

Renforcement du 
processus

Au sommet de Prague, en

novembre 2002, une réorientation

du partenariat aboutit au renforce-

ment du CPEA et du PpP et au lan-

cement du Plan d'action contre le

terrorisme. Lors de ce sommet est

également lancé le Plan d'action

individuel pour le partenariat (IPAP)

, qui permet à l'Alliance d'apporter

une assistance sur mesure aux

pays partenaires intéressés et à

faire en sorte que les partenaires se

rapprochent encore davantage de

l'OTAN. 

Le 29 octobre 2004, la Géorgie

devient le premier pays à établir un

IPAPavec l'OTAN et le 21 septemb-

re 2006 à New York, lors de la réuni-

on des ministres des affaires étran-

gères des pays membres de

l'OTAN, le Secrétaire général

annonce la décision de proposer un

Dialogue intensifié à la Géorgie lui

permettant de mener avec l'Alliance

un dialogue politique plus approfon-

di sur ses aspirations à l'adhésion et

sur les réformes pertinentes à

mener dans ce sens. Des IPAPsont

également établis avec le

Kazakhstan le 31 janvier 2005,

l'Azerbaïdjan le 27 mai 2005, parte-

nariat actualisé le 7 mars 2008,

l'Arménie le 16 décembre 2005 puis

la République de Moldavie le 19 mai

2006. 

Lors du sommet de l'OTAN à

Riga (Lettonie) les 28 et 29 novem-

bre 2006, les chefs d'Etat et de gou-

vernement des 26 Etats membres

invitent la Bosnie-Herzégovine, le

Monténégro et la Serbie à participer

au Partenariat pour la paix. Ces trois

pays adhérent officiellement au PpP

le 14 décembre 2006 et peuvent

sièger au Conseil de partenariat

euro-atlantique. 

Le Conseil OTAN-Russie, le
Conseil OTAN - Ukraine, la
Commission OTAN-Géorgie

- Débutées officiellement en

1991, à la séance inaugurale du

Conseil de coopération nord-atlan-

tique (CCNA) puis au sein du PpP

dont les deux pays font partie, les

relations bilatérales OTAN-Russie et

OTAN-Ukraine sont formalisées

plus avant en 1997. Le 27 mai est

signé l'Acte fondateur sur les rela-

tions, la coopération et la sécurité

mutuelles entre l'OTAN et la

Fédération de Russie, créant le

Conseil conjoint permanent OTAN-

Russie et le 9 juillet, la Charte de

partenariat spécifique entre

l'Organisation du Traité de

l'Atlantique nord et l'Ukraine, créant

la Commission OTAN-Ukraine

(COU) , visant à faciliter les échan-

ges de vue réguliers sur des ques-

tions de sécurité entre l'Alliance et

ces deux pays.

Le souhait d'approfondir les rela-

tions OTAN-Russie et de répondre à

des menaces communes à la suite

des attentats du 11 septembre 2001

se concrétisent en novembre 2002

avec le remplacement du Conseil

permanent conjoint par le Conseil

OTAN-Russie (COR), qui a inclus

aux thèmes de coopération la lutte

contre le terrorisme, la gestion des

crises et la non-prolifération des

armes de destruction massive.

À la suite de l'action militaire

disproportionnée menée par la

Russie en Géorgie début août 2008,

l'Alliance a suspendu les réunions

formelles du COR et la coopération

dans certains domaines, tout en étu-

diant les répercussions des actions

de la Russie sur les relations OTAN-

Russie. La coopération s'est pour-

suivie dans des domaines clés d'in-

térêt commun, comme la lutte anti-

drogue et la lutte contre le terroris-

me. En mars 2009, il a été décidé de

reprendre les réunions formelles et

la coopération pratique. 

- S'agissant de l'Ukraine, un

Plan d'action OTAN-Ukraine est

adopté le 22 novembre 2002 avec

pour objet d'identifier les priorités et

les objectifs stratégiques de

l'Ukraine destinés à concrétiser ses

aspirations à une pleine intégration

dans les structures de sécurité euro-

atlantiques. 

Le 21 avril 2004, l'OTAN et

l'Ukraine sont convenues de renfor-

cer leur coopération en mettant en

œuvre des initiatives destinées à

appuyer les priorités de réforme en

Ukraine, notamment en renforçant

les secteurs du renseignement, de

la défense et de la sécurité.

En avril 2005 des mesures sont

prises pour le renforcement de la

coopération à travers le lancement

d'un Dialogue intensifié [PDF, 1,20

Mo] témoignant du soutien de

l'Alliance aux aspirations d'intégra-

tion de l'Ukraine à l'OTAN.

En décembre 2008, les ministres

des affaires étrangères des pays de

l'OTAN ont décidé de renforcer

encore les travaux menés dans le

cadre de la COU avec l'établisse-

ment d'un programme national

annuel (ANP). L'ANP, qui sera finali-

sé au printemps 2009, remplacera

les plans annuels des cibles à

atteindre (ATP) qui ont servi à orien-

ter la coopération OTAN-Ukraine

depuis la signature en 2002 du plan

d'action OTAN-Ukraine.

- La Commission OTAN-Géorgie

(COG) a été créée en septembre

2008 pour servir d'enceinte de

consultation politique et de coopéra-

tion pratique, en vue d'aider la

Géorgie à atteindre son objectif

d'adhésion à l'OTAN. Un document-

cadre portant création du nouvel

organe a été signé par le secrétaire

général de l'OTAN et le premier

ministre géorgien le 15 septembre à

Tbilissi. En décembre 2008, les

ministres des affaires étrangères de

l'OTAN ont décidé de renforcer

encore les travaux menés dans le

cadre de la COG avec l'établisse-

ment d'un programme national

annuel (ANP). L'ANP, finalisé au

printemps 2009, remplace le plan

d'action individuel pour le

Partenariat (IPAP), qui orientait la

coopération OTAN-Géorgie depuis

2004. 

Le Dialogue méditerranéen de

l'OTAN, fondé sur la perception que

la sécurité en Europe est étroite-

ment liée à la sécurité et à la stabili-

té en Méditerranée, est lancé en

1994 par le Conseil de l'Atlantique

Nord avec six pays de la région

méditerranéenne au sens large :

Égypte, Israël, Jordanie, Mauritanie,

Maroc, Tunisie, rejoints par l'Algérie

en 2000.

Des mesures de coopération

pratique sont exposées dans un

Programme de travail annuel [PDF,

42 Ko]. Elles portent sur un large

éventail d'activités, incluant l'infor-

mation et la presse, les plans civils

d'urgence, la science et l'environne-

ment, la gestion des crises, la poli-

tique et la stratégie de défense, les

armes légères et de petit calibre, le

déminage humanitaire global, la

prolifération et un programme de

coopération militaire. Dans ce cadre

là, les pays du Dialogue coopèrent

concrètement avec l'OTAN dans le

cadre de l'opération maritime Active

Endeavour mise en place après les

attaques terroristes aux Etats-Unis

en septembre 2001. Le Dialogue se

déroule dans un cadre bilatéral

(OTAN+1) mais prévoit la tenue

régulière de réunions multilatérales

(en configuration OTAN+7). 

Tous les partenaires se voient

proposer la même base de coopéra-

tion et de discussion avec l'OTAN,

mais les pays participant au

Dialogue sont libres de choisir l'é-

tendue et le degré de leur participa-

tion (autodifférenciation), et notam-

ment la mise en place de program-

mes de coopération individuels

(ICP). 

Le Dialogue a par ailleurs pour

objet de compléter et de renforcer,

grâce à une action concertée, d'aut-

res efforts internationaux comme le

processus de Barcelone de l'Union

européenne (Partenariat euro-médi-

terranéen) et l'Initiative méditerra-

néenne de l'OSCE. 

Réunis à Istanbul le 29 juin

2004, les dirigeants des pays de

l'OTAN décident de transformer le

Dialogue méditerranéen de

l'Alliance en un véritable partenariat

et lancent l'Initiative de coopération

d'Istanbul, avec des pays choisis de

la région du Moyen-Orient élargi afin

de favoriser une coopération bilaté-

rale pratique avec les pays intéres-

sés, en commençant par les pays

membres du Conseil de coopération

du Golfe. Cette Initiative vise à ren-

forcer la sécurité et la stabilité dans

la région par le biais d'un nouvel

engagement transatlantique, en

fournissant un avis adapté sur la

réforme de la défense, l'établisse-

ment des budgets de la défense, la

planification de la défense et les

relations civilo-militaires. Elle vise

également à encourager la coopéra-

tion entre militaires afin de contri-

buer à l'interopérabilité par le biais

de la participation à des exercices

militaires susceptibles d'améliorer

l'aptitude des forces des pays parti-

cipants à opérer avec celles de

l'Alliance, en luttant contre le terro-

risme par le partage de l'information

et la coopération maritime, en luttant

contre la prolifération des armes de

destruction massive et leurs vec-

teurs, et contre les trafics.

Le Koweït a été le premier pays

à se joindre dès 2005 à l'Initiative

d'Istanbul et il coopère étroitement

avec l'OTAN dans des affaires de

sécurité. Le Qatar, les Emirats et

Bahreïn participent aussi à cette

Initiative.

Lors du sommet de l'OTAN à

Riga (Lettonie) les 28 et 29 novem-

bre 2006, les chefs d'État et de gou-

vernement se mettent d'accord sur

un mode "évolutif et progressif" de

formation de soldats de pays du

Moyen-Orient dans le cadre du

Dialogue méditerranéen et de

l'Initiative de coopération d'Istanbul.

Ils annoncent le lancement d'une

Initiative de coopération en matière

de formation qui permettra aux sol-

dats des partenaires du Grand

Moyen-Orient de suivre des cours

dans les écoles existantes de

l'Alliance.

Le 12 décembre 2006, le Koweït

conclut un accord de sécurité avec

l'OTAN à l'ouverture de "la

Conférence internationale de

l'OTAN et des pays du Golfe: relever

des défis communs par le biais de

l'Initiative d'Istanbul", à laquelle par-

ticipent quelque 120 délégations de

l'Alliance atlantique. Cet "Accord sur

la sécurité des informations"

(Information Security Agreement) a

pour objectif d'organiser l'échange

d'informations sécuritaires entre les

26 membres de l'OTAN et l'Emirat

du Golfe.

Le 25 avril 2007, un mémoran-

dum d'entente avec le gouverne-

ment jordanien est signé. Ce pre-

mier mémorandum d'entente avec

un pays du Dialogue méditerranéen

permet de lancer le premier fonds

d'affectation spéciale entre l'OTAN

et un pays du Dialogue méditerra-

néen, fonds essentiellement axé sur

le soutien à apporter pour la démili-

tarisation des stocks excédentaires

de munitions anciennes et obsolè-

tes et le problème des munitions

non explosées.

A suivre

Suite



1-L'électricité à usage

domestique est gratuite

2 - L'eau à usage domes-

tique est gratuite

3- Le prix d'un litre d'essen-

ce est de 0,08 EUROS

4- Les banques libyennes

accordent des prêts

sans intérêts

5- Les citoyens

n'ont pas d'impôts à

payer, et la TVA n'exis-

te pas

6- La Libye est le

dernier pays dans la

liste des pays endet-

tés. Sa dette publique

est à 3,3% du PIB.  En

France, elle est à

84,5%, aux USA,

88,9%, au Japon à

225,8%

7- Le prix pour l'achat

d'une voiture (Chevrolet,

Toyota, Nissan, Mitsubishi,

Peugeot, Renault...) est au

prix d'usine (voitures impor-

tées du Japon, Corée du

Sud, Chine, Etats-Unis...)

8- Pour chaque étudiant vou-

lant faire ses études à l'étranger, le

" gouvernement" attribue une

bourse de 1 627,11 Euros par

mois !

9- Tout étudiant diplômé

reçoit le salaire moyen de la

profession du cursus choisi s'il

ne trouve pas d'emploi

10- Lorsqu'un couple se

marie, " I' Etat" paie le premier

appartement ou maison (150

mètres carrés) !

11- Chaque famille libyen-

ne, sur présentation du livret

de famille, reçoit une aide de

300 EUROS par mois

12- Pour tout employé

dans la fonction publique, en

cas de mobilité nécessaire à

travers la Libye, l'Etat fournit

une voiture et une maison

gratuitement. Et quelque

temps d’utilisation après, ces

biens lui appartienent.

Ma question : est-ce cela

que la fameuse

"Communauté Internationale"

appelle DICTATURE si la

reine d'Angleterre, le roi de

Belgique, l'empereur du

Japon... doivent mourir au

pouvoir avant d'être rempla-

cés? Celui qui peut jeter un

comprimé EFFERALGAN

dans la mer et le retrouver

après dix minutes, pourra me

convaincre que KADHAFI est

un dictateur. Vous pouvez tou-

jours essayer. On ne tue pas

une idée en coupant la tête de

celui qui la porte. KADHAFI

est un révolutionnaire.

La lutte ne fait que com-

mencer.

Par Harouna 
YOUGBARE
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